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Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du 2 avril
1992 JORF 9 avril 1992

Signataires
Organisations patronales Confédération nationale des syndicats dentaires (CNSD).

Organisations de salariés

Fédération nationale des syndicats de services de santé et services sociaux CFDT branches prothésistes et assistantes dentaires
;
Fédération nationale des syndicats chrétiens des services de santé et services sociaux CFTC ;
Fédération française de l'action sociale et de la santé CFE-CGC ;
Fédération des services publics et de santé CGT-FO ;
Fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et laboratoires dentaires.

Organisations adhérentes

Fédération des syndicats dentaires libéraux, par lettre du 18 mars 1992 ;
Fédération des chirurgiens-dentistes de France, par lettre du 6 avril 1993 ;
Union des jeunes chirurgiens-dentistes, par lettre du 21 avril 1994 ;
Fédération UNSA santé et sociaux public et privé, par lettre du 4 décembre 2017 (BO n°2018-1).

Préambule

En vigueur étendu

Les parties signataires conviennent qu'à la date de son extension (1) la
présente convention collective annule et remplace :

La convention collective conclue le 10 février 1986 entre :

- la fédération odontologique de France et territoires associés (FOFTA) ;

- le syndicat national CGT des assistantes et prothésistes dentaires ;

- la fédération nationale des syndicats des services de santé et services
sociaux CFDT, branche prothésistes et assistantes dentaires ;

- la fédération des employés et cadres CGT-FO ;

- la fédération nationale des syndicats chrétiens des services de santé et
services sociaux CFTC ;

- la fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des
cabinets et laboratoires dentaires.

La convention collective conclue le 24 septembre 1983 entre :

- la confédération nationale des syndicats dentaires ;

- la fédération nationale indépendante du personnel des cabinets dentaires
et laboratoires dentaires ;

- le syndicat autonome des assistantes dentaires et réceptionnistes.

Les signataires précisent, en outre, que le présent texte intègre :

- les accords nationaux professionnels du 5 juin 1987 relatifs au régime de
prévoyance des salariés des cabinets dentaires ;

- l'accord national professionnel relatif à la définition et à la classification des
emplois des cabinets dentaires du 3 novembre 1988 ;

- l'accord national du 3 novembre 1988 relatif à la formation professionnelle
des salariés des cabinets dentaires ;

- l'accord national du 22 novembre 1991 sur la retraite complémentaire.

(1) Conformément à l'article 1.2, la convention collective des cabinets dentaires a pris effet
entre les signataires à compter de son dépôt (c'est-à-dire à la date du 4 février 1992).

Titre Ier : Dispositions générales

Champ d'application

Article 1.1

En vigueur étendu

Modifié par accord du 5-12-2003 (BOCC n° 2004-1, étendu par arrêté du 6-2-2004, JO dU
19-2-2004)

La présente convention collective s'applique sur le territoire national et
départements d'outre-mer et règle les rapports entre les praticiens qui
exercent l'art dentaire conformément au code de la santé publique, seuls ou
en association en cabinets dentaires dont l'activité est notamment identifiée
par le numéro 851E de la nomenclature d'activité française (NAF) et leurs
salariés ; les chirurgiens-dentistes salariés d'un praticien libéral, du fait de
leur relation contractuelle particulière découlant du code de déontologie et
dont les contrats de travail sont négociés de gré à gré, sont exclus de la
présente convention collective.

Durée et dénonciation

Article 1.2

En vigueur étendu

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle entre
en vigueur le lendemain du jour de son dépôt auprès de la DDTE de Paris,
conformément à l'article L. 132-10 du code du travail.

La dénonciation de cette convention ne pourra intervenir pendant la
première année d'application. En outre, la dénonciation ne pourra intervenir
qu'après l'échec total de la procédure de révision prévue à l'article 1.3 et
l'échec total de la procédure de conciliation conventionnelle.

À peine de nullité, la dénonciation doit être notifiée à chacune des autres
parties signataires par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle
prend effet à l'expiration d'un délai de 3 mois de préavis commençant à
courir à compter de la date de réception des lettres recommandées de
dénonciation.

Des négociations devront alors s'engager dans les conditions fixées à
l'article L. 132-8 du code du travail. Sauf substitution du texte dénoncé par
un autre texte, les effets de la dénonciation sont ceux prévus à l'article L.
132-8 du code du travail.

Révision

Article 1.3

En vigueur étendu

Lorsque l'une des parties signataires demandera la révision ou la
suppression d'une ou plusieurs dispositions de la convention, elle devra en
aviser chacune des autres parties par lettre recommandée avec accusé de
réception.

Cette demande sera accompagnée obligatoirement d'une proposition de
rédaction nouvelle ou d'une justification concernant la suppression des
dispositions mises en cause.

Dans un délai maximal de 2 mois, une commission, composée de
l'ensemble des organisations syndicales représentatives des salariés et des
employeurs, devra se réunir pour négocier sur les propositions de révision
ou statuer sur la mise en cause de certaines dispositions. Cette commission
de négociation pourra prendre la forme d'une commission mixte, si au moins
deux organisations en font la demande.

À l'issue de cette négociation, les modifications apportées au texte
conventionnel résultant de l'accord des parties, entreront en vigueur dans
les conditions fixées par cet accord, à défaut le lendemain du jour de son
dépôt. En l'absence d'accord, les dispositions antérieures demeureront en
vigueur.

Avantages acquis

Article 1-4

En vigueur étendu

La présente convention s'impose à l'employeur dès lors que les dispositions
qu'elle prévoit sont plus avantageuses pour les salariés. Elle ne pourra être,
en aucun cas, la cause de restrictions des avantages acquis par le salarié
individuellement ou par accord collectif d'entreprise antérieurement à son
entrée en vigueur.

Adhésion

Article 1-5

En vigueur étendu

Les conditions relatives à l'adhésion à la présente convention collective sont
celles prévues aux articles L. 132-9 et L. 132-16 du code du travail.

Il est ainsi rappelé que lorsque l'adhésion émane d'une organisation
syndicale, d'une association ou d'un groupement d'employeurs dont l'activité
principale n'est pas celle de l'exercice de l'art dentaire telle que déterminée
dans le champ d'application, l'adhésion est subordonnée à un accord entre
la partie intéressée et les parties signataires de la convention.

Il est également rappelé que l'adhésion doit être notifiée aux signataires par
lettre recommandée avec avis de réception et doit faire l'objet d'un dépôt
auprès de la direction départementale du travail de Paris.

Commissions paritaires : composition et attributions

Article 1.6

En vigueur étendu

Plusieurs commissions paritaires sont prévues :

- la commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation
(CPPNI) ;
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Theme Titre Article Page

Arrêt de travail,
Maladie

Absence du salarié pour maladie, accident non professionnel, congé de maternité ou congé d'adoption (Convention
collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 3.6 4

Absence du salarié pour maladie, accident non professionnel, congé de maternité ou congé d'adoption (Convention
collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 3.6 4

Absence du salarié pour maladie, accident non professionnel, congé de maternité ou congé d'adoption (Accord du 8
juillet 2005 relatif aux absences pour maladie, accident non professionnel, congé de maternité ou congé d'adoption)

39

Incapacité de travail (Accord du 5 juin 1987 relatif à la prévoyance) Article 6 26

Astreintes
Durée du travail (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du 2
avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 6.1 8

Champ
d'application

Champ d'application (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du
2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 1.1 1

Chômage partiel

2. Modulation du temps de travail pour les salariés employés à temps plein (Accord du 5 décembre 2003 relatif à la
modulation du temps de travail)

34

Congés payés (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du 2 avril
1992 JORF 9 avril 1992)

Article 6.2 9

Congés annuels
Congés payés (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du 2 avril
1992 JORF 9 avril 1992)

Article 6.2 9

Congés
exceptionnels

Congés exceptionnels (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté
du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 6.4 10

Démission
Rupture du contrat de travail (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par
arrêté du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article
3.11

5

Frais de santé
Annexe (Accord du 13 mars 2015 relatif à l'instauration d'une couverture santé complémentaire) 61

Annexe (Avenant n° 3 du 10 octobre 2019 à l'accord du 13 mars 2015 relatif à l'instauration d'une couverture santé
complémentaire)

75

Indemnités de
licenciement

Indemnité de licenciement (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par
arrêté du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 4.3 7

Maternité,
Adoption

Absence du salarié pour maladie, accident non professionnel, congé de maternité ou congé d'adoption (Convention
collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 3.6 4

Congé de maternité et congé d'adoption (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 -
Étendue par arrêté du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 6.6 11

Congé parental d'éducation (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par
arrêté du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 6.8 11

Congés exceptionnels (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté
du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 6.4 10

Période d'essai

Catégories de personnel (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté
du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 3.3 3

Mentions obligatoires contenues dans le contrat de travail (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17
janvier 1992 - Étendue par arrêté du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article 3.2 3

Préavis en cas de
rupture du contrat
de travail

Rupture du contrat de travail (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par
arrêté du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article
3.11

5

Prime,
Gratification,
Treizieme mois

7.1. Définition (Annexe I : Classification des emplois) Article 23

Accord du 8 février 2018 relatif aux salaires et aux primes au 1er janvier 2018 (Accord du 8 février 2018 relatif aux
salaires et aux primes au 1er janvier 2018)

97

Annexe (Accord du 25 septembre 2009 relatif aux salaires à compter du 1er juillet 2009) 84

Annexe (Accord du 18 décembre 2009 relatif aux salaires au 1er janvier 2010) 85

Annexe (Accord du 16 décembre 2011 relatif aux salaires et aux primes au 1er décembre 2011) 87

Annexe (Accord du 16 décembre 2011 relatif aux salaires et aux primes au 1er janvier 2012) 88

Annexe (Accord du 20 septembre 2012 relatif aux salaires et aux primes au 1er juillet 2012) 90

Annexe (Accord du 30 novembre 2012 relatif aux salaires et aux primes au 1er décembre 2012) 91

Annexe (Accord du 28 juin 2013 relatif aux salaires et aux primes au 1er janvier 2013) 92

Annexe (Accord du 24 avril 2014 relatif aux salaires au 1er janvier 2014) 92

Annexe (Accord du 24 avril 2014 relatif aux salaires au 1er mai 2014) 93

Annexe (Accord du 21 mai 2015 relatif aux salaires et aux primes au 1er juin 2015) 94

Annexe (Accord du 15 janvier 2016 relatif à l'harmonisation de la grille salariale au 1er janvier 2016) 95

Annexe (Accord du 27 octobre 2016 relatif aux salaires et aux primes au 1er décembre 2016) 96

Annexe (Accord du 10 février 2017 relatif aux salaires et aux primes au 1er janvier 2017) 96

Annexe (Accord du 27 octobre 2017 relatif aux salaires au 1er décembre 2017) 97

Annexe (Accord du 21 mars 2019 relatif aux salaires et aux primes au 1er janvier 2019) 98

Annexe (Accord du 16 janvier 2020 relatif à l'harmonisation de la grille salariale au 1er janvier 2020) 99

Annexe I (Accord du 6 octobre 2011 relatif aux salaires et aux primes au 1er octobre 2011 et au 1er juin 2012) 86

Annexe I (Accord du 21 juin 2012 relatif aux salaires et aux primes au 1er juin 2012) 89

Prime,
Gratification,
Treizieme mois

Annexe II (Accord du 6 octobre 2011 relatif aux salaires et aux primes au 1er octobre 2011 et au 1er juin 2012) 87

Prime d'ancienneté (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du 2
avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article
3.15

6

Prime de secrétariat (Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du
2 avril 1992 JORF 9 avril 1992)

Article
3.16

6
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Date Texte Page
1987-06-05 Accord du 5 juin 1987 relatif à la prévoyance 24

1992-01-17

Annexe I : Classification des emplois 16

Annexe III. Commission paritaire de l'emploi 23

Convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 - Étendue par arrêté du 2 avril 1992 JORF 9 avril 1992 1

Grille des salaires 23

Soins aux salariés 24

1992-04-03 Avenant du 3 avril 1992 relatif à la date d'application de la convention collective 27

1992-05-13 Avenant du 13 mai 1992 relatif à la retraite complémentaire 27

2000-01-14 Accord du 14 janvier 2000 relatif à la retraite complémentaire 27

2000-02-11 Avenant du 11 février 2000 relatif à la prorogation de l'accord de l'ARPE du 6 novembre 1998 28

2000-06-29 Avenant n° 2 du 29 juin 2000 à l'accord du 6 novembre 1998 relatif à l'ARPE 28

2001-05-18 Accord du 18 mai 2001 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 28

2003-03-28 Accord du 28 mars 2003 relatif à la durée du travail (art. 6.1 de la convention collective) 32

2003-06-27 Accord du 27 juin 2003 relatif au champ d'application de la convention collective 33

2003-12-05

Accord du 5 décembre 2003 relatif à la modulation du temps de travail 34

Accord du 5 décembre 2003 relatif à la nouvelle rédaction du champ d'application 33

Avenant n° 1 du 5 décembre 2003 relatif à l'accord prévoyance du 5 juin 1987 33

2004-02-27 Avenant n° 2 du 27 février 2004 à l'accord du 5 juin 1987 relatif à la garantie rente éducation 35

2004-03-26 Avenant du 26 mars 2004 relatif à la modulation du temps de travail des salariés à temps partiel 35

2004-07-02 Avenant du 2 juillet 2004 portant modification du préambule du titre III de la convention 36

2004-10-01 Avenant du 1er octobre 2004 relatif à la formation professionnelle 36

2004-12-03
Accord du 3 décembre 2004 relatif à l'enseignement dans le cadre de la professionnalisation 36
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2005-01-07
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2005-02-25
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Accord du 25 février 2005 relatif à la formation professionnelle 38
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Accord du 8 juillet 2005 relatif aux absences pour maladie, accident non professionnel, congé de maternité ou congé d'adoption 39

Avenant du 8 juillet 2005 relatif à la formation professionnelle 40

2005-12-02 Accord du 2 décembre 2005 relatif à la formation professionnelle 40

2006-09-29 Accord du 29 septembre 2006 relatif aux salaires(1) 79

2007-03-16 Accord du 16 mars 2007 relatif au développement et au financement du paritarisme 40

2007-07-06 Accord du 6 juillet 2007 relatif aux salaires 81

2007-10-05

Accord du 5 octobre 2007 relatif aux salaires 81

Avenant du 5 octobre 2007 relatif à la détermination de la durée du travail effectif (1) 43

Avenant du 5 octobre 2007 relatif aux emplois d'aide dentaire (titre III, annexe I) 42

Avenant du 5 octobre 2007 relatif aux emplois d'assistant dentaire (titre II) 42

2008-03-07 Avenant du 7 mars 2008 portant modification de l'article 3.2 de l'accord relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 44
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Avenant du 19 juin 2008 portant modification de la convention collective 44
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Accord du 5 décembre 2008 relatif aux salaires au 1er janvier 2009 83
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Avenant du 25 septembre 2009 relatif à la période d'essai 45

2009-12-18
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées les
organisations patronales signataires.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Confédération nationale des syndicats dentaires (C.N.S.D.)

Fédération des chirurgiens-dentistes de France (adhésion)

Union des jeunes chirurgiens-dentistes U.J.C.D. (adhésion)

Fédération des syndicats dentaires libéraux (adhésion)

b. Syndicats de salariés

Fédération nationale des syndicats de services de santé et services sociaux
C.F.D.T. branches prothésistes et assistantes dentaires

Fédération nationale des syndicats chrétiens des services de santé et services
sociaux C.F.T.C.

Fédération française de l'action sociale et de la santé C.F.E.-C.G.C.

Fédération des services publics et de santé C.G.T.-F.O.

Fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets
et laboratoires dentaires

Fédération UNSA Santé et Sociaux Public et Privé, adhésion par lettre du 4
décembre 2017 à cette CCN des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 ainsi
qu'à l'ensemble de ses avenants.

Lettre d’adhésion du 9 juillet 2018 du syndicat de salariés Fédération UNSA
Santé et Sociaux Public et Privé à cette convention collective et tous ses
avenants dont l’accord du 16 mars 2017 relatif au paritarisme et financement
de la négociation collective.

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective règle les rapports entre les praticiens qui exercent
l'art dentaire conformément au Code de la santé publique, seuls ou en
association en cabinets dentaires, et leurs salariés, le code NAF de l’activité
étant notamment 85.1 E.

Sont exclus de la convention collective les chirurgiens-dentistes salariés d'un
praticien libéral, du fait de leur relation contractuelle particulière découlant du
code de déontologie et dont les contrats de travail sont négociés de gré à gré.

b. Champ d'application territorial

Territoire national et DOM.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

Le contrat de travail doit être écrit et être signé par les parties au plus tard le
jour de l'embauche. Il doit mentionner :

les références de l'employeur,●

l'état civil du salarié,●

la date d'embauche,●

la nature et le (ou les) lieu(x) de l'emploi,●

les fonctions et la catégorie du salarié,●

la position hiérarchique au sein de la classification,●

la rémunération,●

la durée hebdomadaire de travail,●

la répartition des repos hebdomadaires,●

la référence à la convention collective nationale des cabinets dentaires,●

la durée de la période d'essai à effectuer.●

Les conditions particulières d'exercice de la profession, en cas notamment de
pluralité de cabinets et les obligations qui en découlent, doivent être portées
au contrat.

Le contrat est établi en 2 exemplaires. Le salarié doit faire précéder sa
signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé".

b. Catégories de personnel

i. Le personnel permanent

Sont considérés comme membres du personnel permanent les salariés
titulaires d'un emploi permanent au cabinet.

Le personnel permanent peut être occupé à temps complet ou à temps partiel
et est lié à l'établissement par un CDI.

Les salariés permanents occupés à temps partiel bénéficient des avantages
inclus dans la convention collective.

ii. Le personnel non permanent ou personnel embauché à titre provisoire

Le personnel non permanent est embauché pour un travail déterminé ayant un
caractère non permanent, notamment pour remplacer un salarié permanent
momentanément absent ou exécuter un travail de caractère exceptionnel.

Il peut être occupé à temps complet ou à temps partiel et est lié au cabinet
dentaire par un CDD.

Le caractère provisoire de l'emploi et la qualification du contrat utilisé doivent
être mentionnés sur la lettre d'embauche.

Dès le début de son contrat de travail, le personnel non permanent bénéficie
de toutes les dispositions de la convention collective.

iii. Personnel non permanent devenant permanent

Tout membre du personnel embauché à titre provisoire qui passe, à la fin de
son contrat, dans l'effectif permanent de l'entreprise est exempté de la période
d'essai. Son ancienneté prend effet du jour de son embauche provisoire dans
le cabinet dentaire.

Pour le calcul de la majoration de salaire pour ancienneté, les périodes de
travail effectuées antérieurement, dans la limite de 2 ans, dans le cabinet
dentaire sont prises en compte selon les dispositions prévues pour le
personnel permanent.

c. Période d'essai

La mention d'une période d'essai doit être stipulée par écrit dans le contrat de
travail ou la lettre d'engagement ainsi que la possibilité de son renouvellement.

i. Période d'essai du CDI

◊ Durée de la période d'essai

Le contrat de travail débute par une période d'essai de 2 mois, pouvant être
renouvelée pour la même durée, 1 fois. Le renouvellement, à la demande de
l'employeur, doit être fait par écrit par lettre RAR, ou remise en mains propres
contre décharge, avant la fin du 2ème mois d'essai.

◊ Rupture de la période d'essai

Temps de présence dans
l’entreprise

Préavis en période d’essai pour une rupture
à l’initiative…

de l’employeur du salarié

< 8 jours 24 heures 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois 48 heures

48 heures> 1 mois 2 semaines

> 3 mois 1 mois

ii. Période d'essai du CDD

◊ CDD à terme précis

La période d'essai est de 1 jour par semaine avec un maximum de 2 semaines
pour les contrats dont la durée est au plus égale à 6 mois. Elle est de 1 mois
maximum pour les contrats de plus de 6 mois. Ces périodes d'essai ne sont
pas renouvelables.

En cas de rupture du contrat de travail pendant la période d'essai, le préavis
ne s'applique qu'aux CDD dont la durée de la période d'essai est supérieure à
1 semaine.

Temps de
présence dans

l’entreprise

Préavis de rupture pendant l’essai
d’un CDD d’une durée initiale > 7

semaines

Préavis de
rupture pendant
l’essai d’un CDD

d’une durée
initiale < 7
semaines

Rupture à
l’initiative de
l’employeur

Rupture à
l’initiative du

salarié

< 8 jours 24 heures
24 heures Aucun préavis

≥ 8 jours 48 heures


